ARRETE n° 956 CM du 1er septembre 2006 portant modification de l’arrêté n° 421 CM du 5 mai 2006 portant approbation de divers modèles d’imprimés de déclaration en matière de taxe d’urbanisme commercial, de taxe sur l’activité de croisière, de redevance de promotion toutistique et de taxe sur la valeur ajoutée.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des impôts, et notamment ses articles LP. 336-10 à LP. 336-19 et 811-3 ;

Vu l’arrêté n° 421 CM du 5 mai 2006 portant approbation de divers modèles d’imprimés de déclaration en matière de taxe d’urbanisme commercial, de taxe sur l’activité de croisière, de redevance de promotion touristique et de taxe sur la valeur ajoutée ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 août 2006,

Arrête :

Article 1er.— Le modèle de déclaration à souscrire en matière de taxe d’urbanisme commercial, approuvé par l’arrêté n° 421 CM du 5 mai 2006, est remplacé par le modèle joint en annexe au présent arrêté (imprimé recto verso 336 A).

Art. 2.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 1er septembre 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre du tourisme,


de l’économie, des finances, du budget


et de la communication,


Jacqui DROLLET.

